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Paratonnerres et paragreles. Experiences pionnieres et

mirages scientifiques autour d'Adrien Pichard (1790-1841),
premier ingenieur cantonal vaudois

par

Paul DISSEGGER1

iteswme.-BISSEGGER P., 2014. Paratonnerres et paragreles. Experiences pionnieres et mirages
scientifiques autour d'Adrien Pichard (1790-1841), premier ingenieur cantonal vaudois. Bulletin de
la Societe vaudoise des Sciences naturelles 94.2: 131-154.
La mise en evidence de l'electricite atmospherique en 1752 provoque non seulement l'installation
progressive de paratonnerres (qui se generalisent dans le canton de Vaud sous l'impulsion de

1'ingenieur cantonal Adrien Pichard), mais cette decouverte, qui suscite de vifs debats scientifiques,
modifie la perception des phenomenes meteorologiques. Du coup, l'on attribue ä cette force la pluie, la
grele, meme les tremblements de terre et l'activite volcanique! Vers la fm du XVIIIe siecle nait l'idee
de «paragreles» susceptibles de soutirer l'electricite des couches basses de l'atmosphere. Ce principe
a ete largement encourage par la SVSN en raison d'un engouement tres repandu en Allemagne,
en France, en Italie et en Suisse. Sur territoire romand et dans les regions limitrophes, les annees
1820 ä 1826 marquent l'apogee de cette emulation, suivie d'un brutal constat d'inefficacite. Un tel
echec n'empeche pas, cependant, l'idee de ressurgir en France vers 1900 sous la forme de «niagaras
electriques». Le canon ä grele, experimente ä la meme epoque, aura bientöt la preference.

Mots-cles: meteorologie, viticulture, agriculture, erreur scientifique, foudre, grele, paratonnerre,
paragrele, niagara electrique, canon ä grele.

Ateract.-BISSEGGER P., 2014. Lightning rods and anti-hail devices. Pioneering experiments and
scientific delusions under Adrien Pichard (1790-1841), first public civil engineer of the Canton de
Vaud. Bulletin de la Societe vaudoise des Sciences naturelles 94.2: 131-154.
The highlighting of atmospheric electricity in 1752 provoked not only the multiplication of lightning
rods (particularly in the Canton de Vaud under the influence of Adrien Pichard), but raised also
important scientific questions. Many natural manifestations were seen under a completely new light.
Atmospheric electricity was suddenly thought to cause not only rain and hail, but even earthquakes
and volcanic eruptions! The idea of extracting electricity from the lower parts of the atmosphere
developed at the end of the 18th Century. This notion, which was very populär in Germany, France,
Italy and Switzerland, was also largely supported by the SVSN. In the French-speaking part of
Switzerland, experimentation in this field reached a peak between 1820 and 1826, and then collapsed
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through lack of positive results. In spite of this failure, the idea reappears in France around 1900 with
the construction of electric "niagaras". The hail cannon, which was tested at the same period, soon got
the preference.

Keywords: meteorology, vine growing, agriculture, scientific mistake, lightning, hail, lightning rod,
anti-hail, electric Niagara, hail cannon.

Introduction

Depuis l'avenement de V agriculture en tout cas, les humains craignent la foudre et la grele,
deux calamites qui peuvent aneantir en quelques instants une recolte, voire les efforts de

toute une vie. Impuissants par rapport ä ces forces de la Nature, individus et communautes
ont longtemps dü se contenter d'invoquer le Ciel, tout en essayant divers stratagemes que
l'ingenieur et professeur EPFL Pierre Zweiacker a decrits avec autant d'erudition que
d'humour (Zweiacker 2005 et 2011). Nous evoquerons ici ces questions selon un point de

vue plus regional.
Au Moyen Age, notamment ä Villars-les-Moines (Münchenwiler, BE), les religieux

conjurent la grele au moyen d'un rituel liturgique Contra grandinem (Schnürer 1909,

p. 108) et tres generalement on sonne les cloches ä l'approche d'un orage (Sutter 1993,

pp. 90-96). Des inscriptions sur les campanes elles-memes rappellent parfois cet usage
particulier, en proclamant notamment «fulgura frango» (je brise les eclairs), ou en citant la
bible: «Priez l'Eternel, pour qu'il n'y ait plus de tonnerre ni de grele» (Exode 9:28) (Sutter
1993; Zweiacker 2011, pp. 78-81). Dans le Pays de Vaud, cependant, des 1'introduction de

la Reforme en 1536, cette coutume de sonner en cas de gros temps est consideree comme
une superstition papiste; eile est donc interdite par une ordonnance bernoise du 24 decembre
15361. La defense semble avoir ete plutöt bien suivie, ä en juger par la rarete d'inscriptions
relatives ä ce genre de protection sur les cloches de la region. L'on ne peut en effet guere
citer que l'eglise d'Eclepens, oü une cloche de 1687, due aux fondeurs Guillaume et Antoine
Livremont, de Pontarlier, proclame: Laudo deum verum, vox mea sit terror demoniorum,
congregatpopulum, fugat fulmina et manes plangit (Je loue le vrai Dieu, que ma voix soit
la terreur des demons; eile rassemble les fideles, fait fuir les eclairs et pleure les morts)2. A
Hermance (bourg savoyard, donc catholique, qui n'a ete rattache ä Geneve qu'en 1816), une
cloche datee de 1767 porte le quatrain suivant: «J'appelle ä vous, mon Dieu / Les peuples de

la terre. / Ecartez de ce lieu / La foudre et le tonnerre» (Blavignac 1877, p. 160).

Paradoxalement, ces tintinnabules supposes protecteurs n'etaient pas sans danger. Un
rapport de la fm du XVIIIe siecle Signale qu'en une trentaine d'annees seulement la foudre
a tue 103 sonneurs en France et 121 en Allemagne. Aussi le Parlement fran9ais interdit-il en
1784 cette pratique en cas d'orages (Zweiacker 2005, p. 47). Pour des raisons se voulant
plus scientifiques, l'historien de l'architecture genevois Jean-Daniel Blavignac admet

encore en 1877 une possible influence preventive du son des cloches sur la grele, vu que
«tout le monde estime que le bruit des decharges d'artillerie rompt et dissipe les orages
naissants» (Blavignac 1877, pp. 155-168). Cette opinion se rattache en effet ä des theses

dejä formulees en 1671 par le physicien fran9ais Jacques Rohault (Zweiacker 2011, pp.
78-79).

1ACV, Ba 1, Mandats souverains, f° 16 v., 24 dec. 1536.
2 Aimable comm. de Marcel Grandjean.
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Une tout autre approche des manifestations meteorologiques se developpe avec la
decouverte de l'electricite atmospherique. Du coup, l'espoir de maitriser les calamites
naturelles provoque dans l'ensemble de la societe un vif interet, d'autant plus que la

question semble alors pouvoir etre resolue de maniere relativement simple. En raison
de cet engouement, les recherches theoriques et pratiques impliquent non seulement les

scientifiques, mais de nombreux amateurs, ecclesiastiques, inventeurs, gentlemen agronomes
et bricoleurs de tout poil qui cherchent ä soutirer sans danger l'electricite de 1'atmosphere
au moyen de ce que l'on a appele la «decharge silencieuse», une notion defendue meme

par Arago (Zweiacker 2011, pp. 135-138). Tous interpretent comme une confirmation
de leurs systemes la bonne fortune que leur accorde parfois le Ciel. Cette attitude aboutit
bien evidemment ä des erreurs scientifiques du meme ordre que Celles, celebres, de la

«generation spontanee» (depuis Aristote), du fameux «rayon N» de Rene Blondlot (1903),
voire peut-etre meme de la «memoire de l'eau» de Jacques Benveniste (1988). Aujourd'hui,
la lutte anti-grele a abandonne de longue date toute velleite de decharge electrique des

couches basses de 1'atmosphere pour preferer d'autres approches. Mais le debat n'en est

pas clos pour autant, car ces questions complexes restent discutees ä une echelle depassant

largement le cadre de cet article.

Les paratonnerres

L'electricite atmospherique decouverte par Benjamin Lranklin vers 1749 a ete mise en
evidence en Lrance en 1752, lors d'une celebre experience ä Marly (Gary 1994, p. 25-
27; Zweiacker 2011, p. 121-125). La meme annee, Buffon etablit un paratonnerre au
chäteau de Montbard en Bourgogne, mais ce type de protection suscite alors encore une
vive mefiance. II faut attendre 1771 pour voir Horace-Benedict de Saussure installer, sur
POrangerie de sa propre demeure ä Geneve, le premier paratonnerre de Suisse (Nicoli 2006,

p. 91) (figure 1), une demarche qu'il prend la peine d'expliquer ä ses concitoyens effrayes

par le biais d'une brochure (Saussure 1771; Zweiacker 2011, p. 170). Bientöt, il en etablit
un aussi au chäteau de Lerney (Bory 1994, p. 54), comme l'ecrit Voltaire en 1772: J'ai ä

vous dire pour nouvelle que nous nous moquons icy de la foudre, que les conducteurs, les

anti-tonnerres deviennent ä la mode comme les dragees de Keyser3. Le celebre ecrivain, qui
veut d'ailleurs encourager ce mouvement, souscrit personnellement ä la creation d'un prix
de l'Academie des sciences de Paris pour recompenser le meilleur memoire sur «la nature
de la foudre et sur les moyens de la detourner»4. De Saussure, ayant rapidement acquis une
certaine reputation dans ce domaine, est consulte de toutes parts, notamment par Pierre-

Philippe Cannac, proprietaire du chäteau d'Hauteville pres de Saint-Legier-La Chiesaz, qui
lui soumet son esquisse5 (figure 2).

3 Voltaire (1772): D 17899, 4 sept. 1772.
4 Voltaire (1774): D 18837, 6 mars 1774 et D 18852, 14 mars 1774; D 19365, 8 mars 1775.
5BGE, Arch. de Saussure, 5/20, f° 332. projet Cannac, s. d.; ACV, PP 410, Chäteau d'Hauteville,
B/1/2/27.
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Figure l.-Horace-Benedict de Saussure,
plan explicatif pour Pinstallation d'un
paratonnerre tel que celui - le premier
de Suisse - qu'il a installe en 1771 sur sa
demeure genevoise. Dessine par le graveur
Christian Gottlieb Geissler, s. d. (BGE,
Arch. Saussure, 66/6).

Des prejuges tenaces

Les craintes, toutefois, sont multiples: ainsi, en 1773 dejä, au chäteau de Ferney, justement,
Ton attribue au paratonnerre, mis ä terre par l'intermediaire d'un puits, le fait que l'eau y
soit devenue trouble et fetide et la source presque tarie (Bjoernstahl 1781, lettre VI, 1er

oct. 1773, p. 95). Apres que la cathedrale de Lausanne ait ete foudroyee en 1783, le Journal
de Lausanne, par la plume de Jean Lanteires, consacre des 1787 plusieurs articles ä la
foudre (Nicoli 2006, p. 85. Zweiacker 2011, pp. 39, 83, 85). Ce publiciste ecrit notamment
en 1791: «J'ai souvent oui' affirmer que rien n'etait aussi absurde que les precautions contre
le tonnerre» (Journal de Lausanne, n° 46, 12 nov. 1791). II refute cependant cet argument
et s'attache ä combattre les superstitions qui touchent non seulement les classes populaires,
mais egalement leurs dirigeants. Ainsi, en 1799, l'administration vaudoise, au lieu d'etablir
des Protections sur les edifices appartenant ä l'Etat, y fait au contraire demonter en toiture
toutes les girouettes et autres elements metalliques qui, «etant des aiguilles electriques, font
craindre que la foudre ne soit attiree»6.

D'autres inquietudes sont relatives aux dangers qu'une soustraction excessive d'electricite
atmospherique pourrait representer pour le climat, compte-tenu de l'incidence considerable

6 ACV, H 272, E-H, rapport Henri Exchaquet, 25 mai 1799.
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que Ton attribue ä cette energie sur la formation du brouillard, de la pluie et de la grele.
Une grande partie de l'Europe adhere ä ces hypotheses specieuses: ainsi, non seulement le

celebre naturaliste Buffon, mais aussi les specialistes de la foudre que sont Beccaria ou le

prolixe abbe Bertholon, jusqu'aux elites intellectuelles de Zürich ou de Nuremberg:
«Man lese in der gelehrten Postamts-Zeitung von Nürnberg, Nro 58, 21. July 1783, den

Artickel wegen obgedachtem Nebel, er ist merckwürdig und lautet in dem 9. Theil wörtlich so:
"Wenn man nachdenket, wie sehr der Gebrauch der Wetter-Ableiter in Europa seit einigen Jahren

überhandgenommen, so muss man natürlicherweise auf den Gedanken fallen, dass diese Erfindung
vieles zu den kalten Nebeln beytrage. / Man sucht die Häuser gegen den Blitz zu sichern, und
richtet im allgemeinen ungleich grösseren Schaden an. / Durch die vielen Wetter-Ableiter wird die

so heilsame electrische Materie der Luft entzogen, und unnützlich in die Erde hinabgeführt. / Was

kann natürlicher daraus folgen, als dass die aufgezogenen Schwefeldünste, welche sonst durch das

electrische Feuer oder Wetterleuchten verzehrt werden, in der Luft zurück bleiben, und uns so trockne
Nebel verursachen (Unmassgebliche Gedanken... 1815)».

En 1819 encore, alors meme que le pasteur et mathematicien Friedrich Trechsel s'efforce
d'elever le debat en apportant un eclairage plus rationnel, une certaine hostilite se manifeste
dans le canton de Berne apres que deux maisons, pourtant protegees, y aient ete foudroyees.
La Bibliotheque universelle commente l'evenement: «on attaqua les paratonnerres en general
et on insulta par des vociferations peu philosophiques l'invention hardie, mais nullement
impie, du bon et grand Franklin» (Bibliotheque universelle 1819, XI, pp. 300-307).

Figure2-Paratonnerre äetablir
au chäteau d'Hauteville, projet
soumis par Pierre-Philippe
Cannac, vers 1780 (BGE, Arch.
de Saussure, 5/20, f° 332).
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Rayon d'action

Vers la fin du XVIIF siecle, le physicien fransais Jacques Charles (1746-1823) pose
empiriquement qu'un paratonnerre protege un espace spherique d'un rayon double de

sa hauteur. C'est ce que rappeile encore en 1860, en s'adressant ä la SVSN, l'instituteur
moudonnois Frederic Bessard (Bessard H.-F. 1861, pp. 503-504). Pour Trechsel, cependant,
vers 1819, un paratonnerre est efficace dans un rayon de 40 pieds (environ 13 m), mais cette

hypothese, dit-il, est fondee sur de trop rares observations. «II faut avouer que depuis les

temps de Reimarus, Luz, Hemmer, Cavallo, Gütle, etc., l'on est demeure in statu quo sur
toutes ces questions» (Trechsel, Bibliotheque universelle, XI, p. 306, n. 1). Selon lui, les

corniers metalliques sur le faite et les arretes du toit, relies aux chenaux et descentes d'eau
en cuivre ou en töle, contribuent efficacement ä la sürete de l'edifice, qui se trouve ainsi
«abrite par une espece de cage en metal», cage ä laquelle Faraday, quelques annees plus
tard, donnera son nom. Toujours selon Trechsel, cette cage ne dispense pas, cependant,
d'installer des paratonnerres proprement dits, qui doivent etre constitues de barres de fer se

terminant par des pointes, ordinairement en laiton dore au feu.

Des la fin du XVIIF siecle, ä Pechelle internationale, la bibliographie scientifique et

technique consacree ä ces questions est considerable. Atitre d'exemple, nous n'evoquerons
ici que les ouvrages du celebre Jacques de Romas (1776), de l'abbe Pierre-Nicolas Bertholon
de Saint-Lazare (1787), voire d'A.-F.-L. Lapostolle (1820), auteurs mentionnes notamment

par nos sources regionales.

Precoces realisations vaudoises

La Societe des sciences physiques de Lausanne (ancetre de la SVSN) s'interesse bien
entendu ä ces questions, tout particulierement ä la suite du coup de foudre tombe en 1783

sur la cathedrale du chef-lieu vaudois (Nicoli 2006, pp. 84-91). Des 1786, un voyageur
exagerement optimiste relate par ailleurs que «l'usage des paratonnerres, qui s'etablit en

France, est presque generalement adopte en Suisse» (Breitinger 1786). Cette affirmation
semble confortee par un autre touriste, qui remarque en 1786 l'abbatiale de Payerne,

«une eglise gothique d'une construction solide qui n 'est aujourd'hui qu 'un vaste magasin ägrains,
mais qui m 'a frappe par la perfection du paratonnerre ou conducteur electrique qu 'on a adapte ä son
clocher1».

En effet, des les annees 1780, des equipements de ce type sont sporadiquement installes
dans diverses localites vaudoises, notamment par les freres David-Daniel-Samuel et Jonas-

Daniel Develey, mecaniciens reputes de Lausanne (Nicoli 2006, p. 86). Le mouvement
s'accelere durant le premier quart du XIXe siecle. En 1816, la poudriere du chäteau de

Chillon est protegee8, puis en 1820 le fmancier et philanthrope Vincent Perdonnet - qui veut
donner ä sa villa lausannoise de Mont-Repos un caractere exemplaire - dote cet edifice d'un
equipement sophistique importe de Paris. Les documents livrent en detail la structure de son

paratonnerre. Celui-ci se compose en toiture d'une tige metallique longue de 5,70 m, au bas

de laquelle figure une boule doree de pres de 40 cm de diametre et une girouette, doree eile

7M. de Caze, «Voyage en Suisse, 1786», BGE, Ms. suppl. 1330, pp. 33, 91 (aimable comm. de Marcel
Grandjean).
8 ACV, K X a 81 1816/2, comptes du district de Vevey, p. 38.
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aussi, formee de trois fleches et d'un croisillon muni des quatre lettres indiquant les points
cardinaux. Le sommet est garni d'une pointe en cuivre et laiton, surdoree d'or moulu, et

l'ensemble mis ä terre par un cordon en fil de laiton relie ä une barre de fer qui penetre de

4,80 m en terre, «avec des embranchements en plomb (sie) pour, au besoin, diviser le fluide
electrique»9.

Un debat scientifique

En mai 1824, l'ingenieur Adrien Pichard, alors responsable non seulement des routes, mais
aussi des bätiments cantonaux, propose d'etablir cinq, voire neuf paratonnerres (cuivre et

platine) sur le penitencier de Bethusy, encore en construction10. Peu apres, sa demande est

puissamment appuyee par un nouvel incendie de la cathedrale de Lausanne, dont la fleche
a ete foudroyee dans la nuit du 23 au 24 mai 182511. La SVSN nomme immediatement
une commission scientifique ä laquelle appartiennent Pichard et deux professeurs de

l'Academie de Lausanne, ä savoir Samuel Mercanton, chimiste, et Louis Gillieron,
physicien12. En preambule, ces experts sont invites ä se pencher sur deux instruetions
relatives aux paratonnerres, l'une publiee en 1824 ä Paris (Gay-Lussac 1824) et l'autre
en 1825 ä Zürich13. Ce dernier texte, dü au lieutenant-colonel d'artillerie et directeur de

l'arsenal David Breitinger, est vivement recommande par la Societe des sciences naturelles
de ce meme canton alemanique, «qui a trouve que cette instruetion reposait en totalite sur
des prineipes justes et repondait dans les details au but qu'on se propose»14. Breitinger
Signale que plus de 2000 paratonnerres ont ete etablis dans la region de Zürich depuis 1779.

Si Pichard et Mercanton adherent inconditionnellement ä V etablissement de ces

elements de protection, le physicien Gillieron exprime quelques reserves quant au mode
de construction. Traducteur et commentateur d'une Dissertation sur les conducteurs de

paratonnerres en cordes de laiton15 (Yelin 1824), il tient en effet ä rediger un avis de

minorite:
«Sans revoquer en doute l'efficacite des paratonnerres et tout en approuvant les direetions

proposees par la majorite de la commission, (il) pense qu'il serait avantageux de suivre en meme

temps les differentes methodes, suivant la valeur des bätiments ou celle des objets qu 'ils renferment
(Feuille du canton de Vaud 1825, pp. 238-241)».

Cette fois c'est le gouvernement - et non plus la SVSN - qui sollicite l'expertise des

professeurs Emmanuel Develey (mathematicien dont Pichard avait ete l'eleve), et Louis
Gillieron dejä cite16. Tous deux, en juin 1825, redigent ä l'intention du Conseil d'Etat
un rapport technique sur les paratonnerres, rappelant d'emblee que la zone de protection

9ACV, PPerdonnet, C 7, «Memoire de fournitures et ouvrages ...», 12 oct. 1820.
10 ACV, KIX 407/30, 11 mars et 17 mai 1824; X XV a, 5/11, PV Dep. mil., p. 21, 23 juill. 1824.
11 BCU/D-Ms, IS 3693 IV/3, Doc. scientif. SVSN, 15 juin 1825, rapport d'A. Pichard. ACV, P Cuenod-
Chavannes 20/2, A 192, 24 mai 1826.

12BCU/D-Ms, IS 3693 IV/1, Memoires presentes ä la SVSN, annees 1820 ä 1835, n° 17, Gillieron,
prof., 3 oct. 1825, ms., 10 p.
13 ACV, KIX 407/38, rapport Develey-Gillieron au Conseil d'Etat, 13 juin 1825.
14BCU-D, Ms, IS 3693, IV/3, Doc. scientif. SVSN, 15 juin 1825, «Instruction...», Zürich, 12 avril
1825.
15 ACV, KIX 407/38 et K XV a, PV Dep. mil, p. 288, 8 juin 1825.
16 ACV, KIX 407/38, dossier date du 30 mai 1826.
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communement admise est un espace circulaire dont le rayon correspond ä la hauteur du
clocher17. Les deux experts, cependant, divergent quant ä l'efficacite de cet equipement.
Dans un nouveau rapport separe, Gillieron - dont il faut relever 1' interet pour la bibliographie
d'Outre-Rhin - se fonde sur les travaux des savants allemands Reimarus et Gilbert18 et

nuance les indications relatives au rayon d'action, car ces donnees sont, selon lui, basees

sur des observations empiriques qui echappent au calcul en raison de la complexite des

parametres. Selon Reimarus, dit-il, le meilleur moyen de proteger un bätiment est de creer
en toiture la fameuse «cage» metallique. Si Ton veut en outre, pour plus de sürete, y placer
quelques pointes de fer, celles-ci doivent depasser les endroits les plus exposes de 6 pieds
(1,80 m) selon les directives de Breitinger evoque ci-dessus19.

Le mathematicien Develey, en revanche, propose une demarche ä la fois plus scientifique
et plus prudente. II estime notamment qu'un ecartement de 40 pieds (env. 13 m) entre chaque
tige, en ne donnant ä celles-ci que de 6 ou 8 pieds (1,80 ä 2,40 m) de hauteur, ne garantit
aucune proportionnalite dans la protection:

«Et, quoique cette proportion ne soit pas exactement connue, eile doit exister. II ne semble pas
possible de douter qu 'une hauteur plus grande doit preserver ä une plus grande distance. Ainsi,
M. de Romas, avec son cerf-volant, employe aussi ensuite par Charles, allait jusque dans le nuage
orageux lui enlever toute son electricite et desarmer Jupiter M. Gillieron repousse ici les formules
algebriques; mais tout est regle dans l'univers par les lois qui le regissent, ces lois resultent des

rapports des etres entre eux, et ces rapports et ces lois peuvent etre representees par des formules: la
grande question, c'est de les connaitre. Quoi qu'il en soit, le Systeme franqais (qui multiplie les

pointes) me semble plus prudent que le Systeme allemand. C 'est bien ici qu 'il vaut mieux faire trop
que trop peu20».

Defmissant un veritable plan d' action, Develey suggere donc que le gouvernement vaudois
fasse equiper ä Lausanne: 1) la cathedrale; 2) le chäteau Saint-Maire avec ses annexes (c'est
ä dire la tour-porte Saint-Maire, les casernes de gendarmerie, le Grand Conseil et le Tribunal
d'appel); 3) l'ancienne Academie; 4) l'höpital des alienes au Champ de l'Air; 5) l'hospice
cantonal ä la Mercerie, enfin 6) le magasin ä poudre au chemin d'Ouchy. L'Executif alloue
immediatement un credit de 2000 francs ä cette fin et le professeur Develey est invite ä

donner ä l'ingenieur cantonal Pichard toutes les indications necessaires ä la realisation des

travaux21.

Bien entendu, un conflit de competence se manifeste aussitöt. Develey se plaint de

l'ingenieur: «il m'a declare qu'il suivrait ses plans ä lui, qu'il ferait ä sa tete, qu'il en
avait l'habitude, etc.». Le desaccord porte ä la fois sur le nombre de paratonnerres, leur

emplacement, et leur mode de construction. Pichard veut s'en tenir strictement au credit de

2000 francs dont il dispose; il limite par consequent ä huit ou neuf le nombre des pointes

pour l'ensemble des bätiments de l'Etat, c'est ä dire ä un seul equipement par edifice, tandis

que Develey en demande une vingtaine, coütant deux fois plus eher. Le professeur estime

en effet qu'«il faut sans doute de l'economie en tout, mais eile ne doit pas conduire ä des

17 ACV, KIX 407/38, rapport Develey-Gillieron au Conseil d'Etat, 13 juin 1825.
18 Ludwig Wilhelm Gilbert publia des 1799 les Annales de physique et de chimie (Annalen der Physik).
19 ACV, KIX 407/38, rapport Develey-Gillieron au Conseil d'Etat, 13 juin 1825.
20ACV, K IX 407/38, «Observations sur flnstruction relative aux paratonnerres publiee par
M. Breitinger», par Develey, s. d.
21 ACV, X XV a, 5/11, PV Dep. mil, p. 311, 28 juin 1825; K IX 407/38, «Directions du Prof.
Develey...», aoüt 1825.
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demi-mesures». II desapprouve egalement la pose, ä la base des tiges, de petits parapluies
qu'il trouve inutiles, tandis que Pichard estime au contraire que «rinvention des parapluies
n'est pas nouvelle, j'en ai vu de pareils dans plusieurs endroits de la France, et je sais que
Ton en fait aussi dans les Etats-Unis». Tous deux se fondent en fait sur une instruction
franqaise que Pichard affirme connaitre «pour en avoir extrait une bonne partie peu de jours
apres l'epoque oü eile a paru», precisant meme: «je (la) sais presque par coeur, l'ayant lue

au moins une douzaine de fois22». II s'agit sans doute de VInstruction sur les paratonnerres
(Paris 1824), ä moins que l'ingenieur n'ait prefere Thollard 1824.

Par gain de paix, le professeur donne finalement raison ä l'ingenieur sur plusieurs
«details de construction, qui vous sont plus familiers qu'ä moi»23, leur divergence d'opinion
paraissant se resoudre, en definitive, ä l'interpretation de quelques termes de 1'instruction
franqaise. Le Conseil d'Etat confirme cependant Develey dans son röle directeur (figure 3),
Pichard devant se satisfaire de celui d'executant24. La vingtaine de tiges exigees par le
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Figure 3-Projet de paratonnerre sur la «maison de force», soit penitencier de Bethusy ä Lausanne,
selon les directives du professeur de mathematiques Emmanuel Develey, en juin 1825. Cette prison,
due ä l'ingenieur cantonal Adrien Pichard, est alors en voie d'achevement (ACV, KIX 407/38).

22 CV, KIX 407/38, lettre de Develey, 14 juill. 1825; lettre de Pichard, 14 juill. 1825.
23 ACV, KIX 407/38, lettre de Develey, 17 juill. 1825.
24 ACV, KIX 407/38, PV Dep. mil, 23 juill. 1825.
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professeur est devisee ä pres de 6500.- francs25, mais Pappel d'offres ne rencontre guere
d'echo, vu la relative nouveaute de cette technologie. La seule candidature serieuse est celle
des serruriers lausannois Felix Ortolf et Louis Ballenegger, associes pour la circonstance26,

qui executent par consequent les travaux en 1826-182727.

Desormais, les paratonnerres se multiplient de toutes parts, conformement au voeu
de l'ingenieur cantonal qui souhaite «qu'on prenne des mesures efficaces dans le but de

rendre l'usage des paratonnerres aussi general que possible, surtout pour les eglises, les

bätiments d'ecole, les granges et les edifices dans lesquels se trouvent un grand nombre
d'animaux»28. Par exemple, on en installe un ä Moudon sur la fleche du clocher de Saint-
Etienne en 1825 (Gazette de Lausanne, 61, 2 aoüt 1825), un autre en 1831, dans la meme
ville, sur l'arsenal29, ou ä Morges, ä la fois sur le temple et sur la douane en 182930. Pichard
lui-meme, en 1835, protege sa propre maison au Petit Mornex31 et Gaspard Pinetti, du duche
de Plaisance, fait savoir par voie d'annonce dans le Journal de Geneve «qu'il vient de

confectionner une invention de paratonnerre qui assure totalement contre le feu du ciel.
On peut en voir un chez M. Galiffe-Pictet ä Peissy, qui est ä meme de certifier l'excellence
de cet instrument» (Journal de Geneve, n° 68, 26 aoüt 1835). Ce dernier equipement est

peut-etre inspire du Systeme que preconise le geologue John Murray (Murray 1831, p. 260,
pl. 1) (figure 4). En 1835, aussi, la SVSN se penche sur une brochure publiee par la Societe

d'agriculture du Wurtemberg. Un professeur Plieninger y preconise un nouveau mode de

construction, selon lui plus economique et plus sür: la tige metallique est remplacee par un

Figure 4-Details techniques pour la construction d'un paratonnerre. Planche explicative tiree de
J. Murray, Manuel de l'electricite atmospherique, Paris 1831 (BCU-D 1P 643).

25 ACV, KIX 407/38, PV Dep. mil, 10 aoüt 1825; K XV a, 5/12, PV Dep. mil, p. 161, 1er mai 1826;
KIX 407/38, lettre de Pichard, 23 mai 1826.
26 ACV, KIX 407/38, devis; K XV a, 5/11, p. 362, 3 aoüt 1825.
27 ACV, 407/40, lettre de Pichard, 12 janvier 1827, et compte des travaux.
28 ACV, KIX 407/38, lettre de Pichard, 13 avril 1826.
29 ACV, KIX 407/56, 10 mars 1831 (aimable comm. de Monique Fontannaz).
30 AC Morges, AAA 50, Reg. Mun., p. 40, 24 juill. 1829.
31 ACV, P. Pichard, P 47, correspondance 1836, compte de Louis Ney, s. d., (travaux en 1835).
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bäton goudronne pourvu d'une pointe en fer battu et etame, tandis que le cäble de mise ä

terre est fait de bandes de fer lamine, pliees en gouttiere, ce qui a l'avantage «d'offrir plus
de surface ä l'ecoulement de l'electricite»32. Ces conseils seront evoques en 1836 dans le

Journal d'utilitepublique (.JSVUP 4/37-48, 1836, p. 169 et pp. 172-175).
L'interet des amateurs et scientifiques se prolonge bien entendu largement au-delä du

cadre chronologique de cette etude. Nous ne citerons ici que trois exemples locaux de la
seconde moitie du XIXe siecle: en 1861, le professeur de logique Edouard Raoux soumet ä

la Municipalite de Lausanne un memoire sur les paratonnerres (Coutaz, 1982, p. 27) et en

1864, Henri Cauderay, inspecteur des telegraphes, propose lui aussi un perfectionnement
dans sa «Notice sur l'ecoulement du fluide electrique dans le sol par les parafoudres et les

poteaux des telegraphes» {Bull. SVSN 8/51, juill. 1864, pp. 137-144). Enfin, lameme annee,
Louis Dufour, professeur de physique ä 1' Academie de Lausanne, se penche, quant ä lui, sur
le cas du chäteau de Beaulieu, foudroye dans la nuit du 23 au 24 juin 1864 bien qu'il ait ete

equipe d'un paratonnerre ä pointes de platine {Bull. SVSN 8/52, mars 1865, pp. 234-237).

Les paragreles

Comme on l'a dejä entrevu, l'electricite atmospherique passait pour etre ä l'origine de

nombreux phenomenes naturels. Ainsi, en 1787, l'abbe Bertholon evoque-t-il la possibilite
d'etablir des para-tremblements de terre et des para-volcans, tandis que, dans un domaine

plus immediat, ce venerable ecclesiastique, professeur de physique experimentale ä

Montpellier, propose de multiplier, dans les campagnes, des «garde-pluie» destines ä

proteger les recoltes:
«La cause des pluies orageuses est l'electricite atmospherique qui regne dans les nuages;

consequemmentpour dissiper, faire cesser et empecher les pluies d'orage, il faut dissiper et soutirer
l 'electricite qui regne dans l 'air et dans les nuages. Les pointes electriques, elevees en l 'air et non
isolees ont le pouvoir de soutirer la matiere electrique, comme il est prouve par l 'Observation la plus
constante (Bertholon 1787, pp. 172, 174)».

En cas de secheresse, au contraire, il suffirait, selon lui, d'enlever les pointes conductrices:
«l'obstacle ä la pluie etant leve, on verra bientöt l'electricite atmospherique reprendre ses

anciens droits, et les nuages se resoudre en pluie» (Bertholon 1787, p. 177).

Lran9ois-Louis Monney, pasteur ä Veytaux et historien amateur, compte parmi les

enthousiastes de ces nouveaux principes:
«L 'invention des paragreles, qui vient d'etre annoncee dans la Feuille du canton de Vaudpar M. le

Professeur Chavannes, avec la clarte, l 'interet et cette sage reserve qui caracterisent tous ses ecrits,
n'estpas seulement digne d'exciter la curiosite, mais eile deviendra la gloire de notre siecle, l'objet
d'une reconnaissancepour ses auteurs, d'autantplus vive qu 'eile embrasse la societe entiere dans les

importants resultats que cette decouverte semble nous promettre33».

Meme Euler rapporte que vers 1760 Procop Diwisch, un ecclesiastique de Moravie, a

detourne les orages pendant tout un ete au moyen d'une «machine construite sur le principe
de l'electricite» (Zweiacker 2005, pp. 43-44). Quant au Genevois Ami Argand, il propose
en 1776 dejä ä l'Academie des Sciences de Paris un «Memoire et observations sur la

32BCU-D, Ms, IS 3693, III A2, PV SVSN, 28 oct. 1835 et 27 janv. 1836.
33BCU/D-Ms IS 3693 IV/3, 7 oct. 1824; F.-L. Monney, «Observations ...» (1824).
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cause de la grele attribuee ä l'electricite»34. Par ailleurs, toujours en France, le Journal
de physique se fait l'echo des tentatives d'un collaborateur de Buffon, Philibert Gueneau
de Montbeliard, qui aurait ete le premier, en 1777, ä proposer des paragreles35. Des 1788,
cette idee est diffusee en Italie par Antonio Pinazzi (Feuille du canton de Vaud..., 1825, pp.
3-24). Et, pour l'abbe Bertholon,

«on ne peut s 'empecher de conclure que la grele est un meteore qui est produit par une nuee

orageuse, et souvent a lieu dans le temps oü le tonnerre gronde; que dans plusieurs occasions la grele
communique une electricite sensible aux appareils; et que ce meteore a des rapports avec l 'electricite
naturelle (Bertholon 1787, p. 177)».

Des scientifiques comme Guyton de Morveau, de Saussure, Deluc, Cotte, Senebier ou
Lamarck s'interessent evidemment ä ces questions, mais emettent d'emblee des reserves.
Ainsi, le mathematicien Gaspard Monge (professeur de Pichard ä l'Ecole polytechnique
de Paris), souligne que les mecanismes ä l'origine de la grele sont trop mal connus pour
etre maitrises. II doute par consequent de l'efficacite des tentatives humaines pour soutirer
l'electricite des basses couches de l'atmosphere. Malgre tout, et en depit de ces reticences

academiques, l'idee du paragrele beneficie d'une grande popularite en Europe et aux Etats-

Unis, ä tel point que la Societe linneenne de Paris juge utile de publier ä ce sujet, en 1826,

un texte enthousiaste (Rapport sur l'utilite des paragreles, 1826).

Sur les bords du Leman, l'interet s'eveille dejä en 1807 dans le cadre des deliberations
de la Societe d'emulation du canton de Vaud, lorsque le pasteur Francis Chavannes-Porta

(secretaire de 1'Academie de Lausanne) lit une lettre de Bäle «qui traite d'un nouveau procede

essaye depuis peu en Allemagne pour servir de preservatif contre la grele, et consistant
dans l'etablissement de perches elevees, semblables aux paratonnerres»36. Une douzaine
d'annees plus tard, l'idee est reprise par Louis-Philippe de La Harpe, conseiller des mines

puis intendant des poudres, qui veut se renseigner aux Etats-Unis sur l'usage des paragreles.
Cette velleite est toutefois court-circuitee par son petit-fils Sigismond de La Harpe, qui
Signale que «d'apres les renseignements qu'il a recueillis sur les pretendus paragreles
ces appareils n'ont jamais existe que dans les journaux qui en ont fait mention»37.

L'idee de se proteger efficacement de ce fleau prend cependant une grande actualite
en 1824 ä la reception de rapports tres positifs temoignant d'essais realises en Italie et

France. Daniel-Alexandre Chavannes, pasteur et professeur de Zoologie ä l'Academie de

Lausanne (Pilet 1991, pp. 34-36), devient immediatement Fun des plus ardents defenseurs
du paragrele et promeut les experiences de Ch.-E. Thollard, professeur de physique ä Tarbes

(1823). Ce dernier, ä la suite de Lapostolle 1820 (figure 5), preconise un curieux Systeme
de perches de bois armees d'une pointe en laiton et mises ä terre par une epaisse corde de

paille de froment ou de seigle, au centre de laquelle court un cordon de lin ecru (Pigeotte
1827, p. 55). Le Milanais Paulo Beltrame cherche, quant ä lui, ä perfectionner ce Systeme,

comme le relate le professeur Chavannes, dont 1'eloquent enthousiasme entraine l'adhesion
inconditionnelle de la SVSN. Celle-ci, en effet, prend fait et cause pour ce qu'elle considere

34Memoire lu ä la seance du 31 aoüt 1776 (aimable comm. de Rene Sigrist). Le texte n'a pas ete
conserve.
35 Journal de physique, janv. 1777, t. IX, p. 60.
36BCU-D MS, IS 3693 III a 1, Journal des deliberations de la Societe d'emulation du canton de Vaud,
22 nov. 1807.
37BCU/D, Ms., IS 3693 III a 1, PV SVSN, pp. 11-12, 1er sept. et 3 nov. 1819.
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Figure 5.-«Vue d'une plaine armee de paragreles et d'un village arme de parafoudres», lithographie
extraite de A.-F.-L. Lapostolle, Traite des parafoudres et des paragreles en cordes de paille, Amiens
1820 (BGE La 318).

etre une experience d'utilite publique digne d'etre encouragee par des essais significatifs.
Elle prend donc contact avec diverses Societes de vignes, ä Vevey, ä Lausanne et ä La Cöte,
ainsi qu'avec la Societe d'agriculture de Payerne38. Un article de Chavannes ä ce sujet est

publie ä Lausanne (Feuille du canton de Vaud 1824, pp. 269-288).
A la meme epoque, Elie-Victor-Benjamin Crud - agronome vaudois exploitant un grand

domaine ä Massa Lombarda en Emilie-Romagne et auteur d'une notice aussi enthousiaste

que detaillee sur les paragreles (Crud 1825 et 1833) - adresse une lettre ä D.-A. Chavannes.

En voici un long extrait qui situe le debat, illustrant les efforts entrepris et les espoirs lies ä

cette nouvelle technique:
«En mars dernier, on voulut bien me communiquer une dissertation de M. (Frangois) Orioli,

professeur dephysique de l'Universite de Bologne. Ce savanty discutait avec impartialite la question
de l 'efflcacite des paragreles, et, plein de doutes sur le succes de ceux faits avec des cordes de paille
et de lin, il presentait cependant beaucoup de raisons de croire qu 'en substituant ä ces cordes des

fils de metal, on obtiendrait l'effet desire. Je trouvai moi-meine tant deplausibilite ä son opinion, que
j'armai de paragreles la moitie du domaine immediat de Massa Lombarda, environ 1000 poses de

32 '000pieds de Berne ou 26'500 de France, et comme deux voisins flrent la meme Operation sur env.

150 autres poses, l'espace arme se trouvait comprendre une etendue de 1150 poses en un mas. Pour
le surplus de nos proprietes, je voulus attendre que l 'experience eüt mieux consacre cette decouverte.

En juin dernier, il survint un orage qui, ayant lieu au commencement de la nuit, fournissait assez
de facilite pour pouvoir etre observe. Cet orage parut, ä moi et ä quelques personnes reunies aupres
de moi, s'etendre au-dessus de l'espace arme, le ciel etait sillonne de frequents eclairs, mais tous

formaient une ligne ondulee horizontale, ou bienfinissaient en s 'elevant dans les plus hautes regions;
aucun ne s 'etendait vers la terre, il semblait que les basses regions de l 'atmosphere fussent, en effet,
reellementprivees d'electricite. Un autre jour, il tomba quelque grele sur des proprietes contigues aux
nötres, et le nuage alla crever ä une lieue de la; il tomba quelques grains de grele meles de pluie ä

quelques toises en dedans de la premiere ligne de nos paragreles, et pas en degä.

38BCU/D, Ms., IS 3693 IV/3, Memoire sur les paragreles, lu ä la SVSN le 1er sept. 1824.
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A deux differentes reprises, nos metayers paysans ont observe que des orages qui venaient sur eux,

lorsqu 'ils approchaient de l 'espace arme de paragreles, se separaient en deux etpassaient en dehors
de cet espace meme.

Tous ces indices, qui paraissaient fort concluants ä nos gens, me semblaient etablir ä peine un
leger degre de probabilite en faveur des paragreles; mais les phenomenes qui ont eu Heu, dans le
bas Bolonais, les 19 et 24juin dernier, me paraissent donner ä cette probabilite une force teile que je
croirais manquer ä ce que je dois ä ma patrie, si je ne vous en donnais connaissance et si je ne vous
engageais ä vouloir, le plus tot que cela vous sera possible, appeler dans votre utile et interessant

journal Vattention de nos compatriotes sur cette matiere. J'ai en consequence Vhonneur de vous
adresser les Supplements au n° 57 de la Gazette de Bologne; vous y verrez, Monsieur, la relation de

M. VIngenieur Joseph Astolfl, ä laquelle je ne me permettrai d'ajouter quoi que ce soit, si ce n'est les

informations necessaires sur la formation de ces paragreles».
Les paragreles que nous avons etablis ont de 35 ä 50pieds (env. 11-15 m) de hauteur. Lorsque, dans

les lieux oü il devaity en avoir, nous avions des arbres eleves, peupliers ou ebenes, nous nous sommes
bornes ä ajouter ä leur sommite, avec des crosses en fer, des liteaux qui s 'elevassent äplusieurs pieds
au-dessus de l'arbre meme; dans les espaces nus, nous avons eu recours ä de grandes perches en
bois transportees la ä cet effet, que nous avons fixees en terre de la maniere la plus solide. Au haut de

ces perches ou de ces liteaux, nous avons fixe une pointe aigue en fil de laiton, d'un peu plus d'une
ligne (3 mm) d'epaisseur, et de 4 ou 5pouces (env. 12-15 cm) de longueur; nous avons attachepar un

anneau, vers la base de cette pointe, d'abord unfil de fer, auquel nous avons substitue, pour eviter les

mauvais effets de VOxydation, un fil de laiton, de moins de demi-ligne d'epaisseur, en le prolongeant
le long de la perche, jusqu 'ä 3 ou4pieds de profondeur en terre. Afin de retenir cefil de metal de long
de la perche, nous l 'y avons assujetti par le moyen de petits anneaux formes de fragments de fil de

metal recourbes; etpour öter aux malveillants la facilite d'arracher ces fils de metal, nous les avons
arretes, en terre, par un petit bäton place en travers, et, au-dessus du sol, nous les avons recouverts
de petites nattes de roseaux recouvertes d'epines liees autour de la perche meme. Nous n'avons eu

recours ä cette derniere precaution que pour ceux des paragreles que se trouvaientplaces aupres des

chemins oü ilpasse beaucoup de monde.

Nos paragreles sont, aux confins des terrains non armes, ä une distance de 450 pieds de France,
ou environ 150 metres les uns des autres; dans l Interieur de nos proprietes, je les ai places ä une
distance un peu plus grande, de maniere qu 'il y en ait un par chaque espace de 18 poses de terre
environ. Cette Operation nous a coüte 160 livres de Suisse ou 240 de France environ, sur 1000poses,
c 'est ä dire 16 rappes parpose39».

Le pasteur F.-L. Monney, dejä mentionne, se ränge desormais du cöte des sceptiques,
tout comme Monge, on l'a vu, ou encore, ä Geneve, Horace-Benedict de Saussure. Ce

dernier, ä l'occasion d'un engouement populaire du meme ordre pour les «paragelees»,

passe par la Feuille du cultivateur pour avertir le public et «le detromper d'une pratique
qu'il croit vicieuse et qu'il declare l'etre d'autant plus que les epreuves par lesquelles on
croit la confirmer paraissent avoir un grand succes» (Feuille du cultivateur (1791), I, p.
215). Monney partage cette prudence:

«Contre l'efficacite des conducteurs electriques pour empecher la formation de ce fleau, je puis,
entre autres, citer un fait remarquable evident, dont la Societe Helvetique des sciences naturelles

fut comme moi temoin ä Geneve en 1821. Cette ville et ses environs furent frappes d'une grele qui
causa de grands dommages au jardin botanique, nonobstant le grand nombre de paratonnerres dont
cet etablissement est entoure. Si, apres cela, on s 'imagine qu 'une grele, formee dans les couches

superieures de l'atmosphere, ou hors de la sphere d'attraction de conducteurs electriques, chassee

ensuite par un vent impetueux, puisse etre arretee, detournee ou modereepar de simples perches de 40

39BCU/D-Ms, IS 3693 IV/3, Doc. scientif. SVSN, 1er sept. 1824.
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ä 50pieds, surmontees d'unfll de laiton, placees ä de grandes distances sur le territoire queparcourt
l'orage, 'credat Judeus Apella, non ego'40 (Monney (1824)».

Tres pragmatique, en attendant que l'efficacite des paragreles soit vraiment demontree,

Monney preconise donc de souscrire plutöt ä une assurance grele! La creation d'un tel
organisme d'entraide est evoquee des 1813 (Marindin 1813, pp. 105-118) et, ä partir de

1820, occupe egalement les discussions de la Societe suisse d'utilite publique (Hunziker
O., Wächter R. 1910, p. 31). La Caisse de secours de l'Ajoie (1818) semble etre l'une des

premieres entreprises de ce type, suivie par l'«Assurance mutuelle grele» (1825) fondee par
quelques membres de la Societe economique de Berne. Sa couverture s'etend rapidement ä

divers cantons suisses, dont celui de Vaud (L'assurance grele en Suisse 1954).

L'opinion de Monney, toutefois, reste minoritaire au sein de la SVSN. Celle-ci n'ecoute

guere non plus ses correspondants scientifiques zurichois, qui reagissent ä un article trop
enthousiaste de Chavannes et «opposent aux paragreles le grand nombre de paratonnerres
sur le bord de leur lac, qui ne les empechent pas d'etre souvent exposes ä des greles
desastreuses». La SVSN veut bien admettre que «c'est lä sans doute une objection bien
forte, toutefois la societe ne la trouve pas süffisante pour rien changer ä ce qu'elle a fait.»41

En 1825, Chavannes publie un second memoire (Feuille du canton de Vaud, 1825,

pp. 1-30) et Signale ä la Societe Helvetique, reunie en juillet 1825 ä Soleure, l'experience
vaudoise en cours, en citant diverses references academiques plus ou moins prestigieuses
(Feuille du canton de Vaud, 12, 1825, pp. 229-245). A tel point qu'ä Geneve, la classe

d'agriculture de la Societe des Arts envisage eile aussi de participer ä l'essai des paragreles.
Elle y renonce toutefois apres une vigoureuse intervention du savant botaniste Augustin-
Pyrame de Candolle. Ce dernier ne craint pas d'affirmer:

«que ce procede etait une deception et que ces mesquines perches ne pouvaient empecher la chute
de grele, (s 'etonnant de ce que) les meines hommes, si froids pour les applications rationnelles de

la science ä l'agriculture, etaient toutfeupour celle-ci, parce que les savants n 'y croyaientpas42».

Dans le canton de Vaud, en revanche, l'enthousiasme domine. Contact est donc pris avec
differents partenaires en vue d'essais pratiques. Des le mois de janvier 1825, la Societe des

vignes de Lausanne active les preparatifs43, tandis que se cree une veritable «Societe des

paragreles» (Avis sur lesparagreles, 1825). Bientöt, les communes de Pully, Prilly et Renens
tiennent elles aussi ä s'associer ä l'experience. Une «Commission des paragreles» est ainsi
constituee sous la direction du pasteur Paul-Pierre-Benoit Gely. Ce groupe se compose
d'agronomes fortunes, tels que Charles-Victor Creux (ä la Bourdonnette), (Jean-Henri,
ou son fils Frederic-Louis?) de Blonay, Jean-Samuel de Loys de Chandieu (campagnes
de Vidy et de Dorigny), ainsi que Bernard Reichenbach, inspecteur des domaines de la
ville de Lausanne, en compagnie du professeur de droit et homme politique Francis Pidou

(Feuille du canton de Vaud 1825, p. 62). L'on demande par ailleurs ä trois scientifiques, ä

savoir MM. Gillieron, Pichard et Mercanton, tres impliques dejä dans la mise en place des

paratonnerres, de participer aux travaux de cette commission44. Sur La Cöte egalement,

40La citation renvoie ä Horace, Satires, 1/5, «Le JuifApelle peut y croire, mais pas moi».
41BCU/D-Ms IS 3693, III a 1, PV SVSN, 3 nov. 1824.
42 BCU/D-Ms IS 3693, III a 1, PV, 1er dec. 1824. Candolle A.-P. 1862, p. 345 (aimable comm. de
Rene Sigrist).
43 ACV, P Cuenod-Chavannes 20/2, A 220.
44BCU/D-Ms IS 3693, III a 1, PV, 2 mars. 1825.



146 P. Bissegger

cet essai des paragreles est soutenu par des proprietaires fortunes, tels que Henri-Georges
de Mestral de Saint-Saphorin, ä Aubonne, (Mathieu) Dumartheray, possesseur du domaine
viticole de Favieres, ä Essertines-sur-Rolle45 ou encore le comte Jean-Jacques de Sellon
au chäteau d'Allaman46. Tant et si bien que le pasteur Gely, en juillet 1825, peut affirmer

que depuis l'extremite occidentale de La Cöte jusqu'ä Montreux, aux confins du district
d'Aigle, le territoire est maintenant «arme» et que Ton a dejä pu constater l'efficacite du

Systeme ä La Cöte, ainsi qu'ä Pully, Paudex, Lutry et Vevey47.

Survient alors, on l'a vu, l'incendie dramatique de la fleche de la cathedrale. Pichard,
aussitöt, en une note hätive redigee ä l'intention de la SVSN, s'interroge sur Veventuelle

responsabilite qu'auraient pu avoir, dans cette catastrophe, les nombreux paragreles dont

on venait d'entourer le chef-lieu vaudois. II imagine en effet que le fait de soutirer par
toutes ces perches, au voisinage du sol, de 1'electricite, a pu susciter un appel de «flux
electrique» provenant des couches superieures de l'atmosphere, de sorte que les parties
hautes des immeubles situes au-dessus des paragreles environnants se trouveraient d'autant
plus exposees. II preconise par consequent que Ton protege sans delai les edifices les plus
eleves et demande aussi que Ton attire Vattention du public sur ce danger potentiel des

paragreles48.

Cependant la SVSN, craignant les retombees politiques d'un tel aveu, qui impliquerait
d'ailleurs Finterruption de V essai en cours, «estime que ces observations de M. Pichard
meritent un serieux examen, mais que, toutefois, il ne serait pas prudent de les publier dans

ce moment oü Ton travaille ä donner le plus d'etendue possible ä l'experience que Ton
veut faire des paragreles»49. Elle est d'ailleurs confortee dans ce choix par les professeurs
Develey et Gillieron qui, d'unpoint de vue theorique, s'opposent aux opinions de l'ingenieur
cantonal50. Ce dernier, une fois de plus, se sent incompris et tient ä detailler son point de

vue:
«Vous vous attachez l'un et l'autre ä combattre l'opinion que les paragreles peuvent attirer

l 'electricite atmospherique sur la contree qui est armee de ces paragreles, ou du moins attirer les

nuages charges d'electricite. M'aurait-on peut etre prete bien gratuitement cette ineptie, ä

l 'occasion de ce que j 'ai dit sur l 'influence des paragreles pour augmenter le danger de la foudre ä

l 'egard des bätiments eleves qu 'ils environnent? IIfaudrait dans ce cas que les personnes qui auraient
interprete dans ce sens mon opinion ou fussent tout ä fait etrangeres ä la physique, ou se flssent une
bien petite idee des notions qu 'un ancien eleve de l 'Ecole polytechnique peut avoir acquises sur cette
science.

Ily a pres de trois mois que, dans une seance de la societe des paragreles oü nous fümes appeles,
MM. Gillieron, Mercanton et moi, j 'ai essaye dejä de faire comprendre aux assistants l 'absurdite de

l'opinion suivant laquelle les paragrelespourraient attirer les nuages d'une certaine distance, pour
les desarmer.

Voici ce que j'ai dit plus tard: lorsqu 'un nuage surcharge d'electricite se trouve au-dessus d'une

45BCU/D-Ms IS 3693, IV/3, Doc. scientif. SVSN, «Rapport sur la grele du 22 juillet 1826...». AC
Essertines-sur-Rolle, A2 a4, Reg. Mun., p. 203, 12 mars 1825; Bissegger 2012, p. 130.

46ACV, C XV 90/170, Journal pour le chäteau d'Allaman, 9 mai 1825.
47 ACV, P Cuenod-Chavannes A 20/2, A 224, lettre du pasteur Gely, 22 juillet 1825 et, pour Vevey,
lettre Jules Chavannes ä son oncle le prof. Chavannes, 26 juillet 1826.
48BCU/D-Ms IS 3693, IV/3, Doc. scientif. SVSN, 15 juin 1825.
49BCU/D-Ms IS 3693, III a 1, PV, p. 472, 15 juin 1825.
50 ACV, KIX 407/38, rapport Develey-Gillieron au Conseil d'Etat, 13 juin 1825.
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contree armee de paragreles, les pointes de ces appareils, si du moins ils agissent conformement au
but qu 'on s 'est propose en les plagant, dechargent insensiblement le nuage. Cette soustraction ne

peut evidemment s 'operer quepar un courantplus ou moins intense d'electricite, qui s 'etablit entre le

nuage et chacune des pointes. Ces courants sont, selon toute apparence, des faisceaux coniques dont
les pointes, tournees en bas, coincident avec Celles des paragreles. A une certaine distance au-dessus
de l 'espace occupe par les paragreles, ces faisceaux doivent se confondre, ä cause de leur divergence,
de maniere äformer ungrandcourant, dont le maximum d'intensite doitprobablement avoir Heu dans
le voisinage de la ligne tiree entre le milieu du nuage et le milieu de l 'espace paragrele. Si, non loin de

cette ligne, il se trouve des bätiments beaucoupplus eleves que lesparagreles, et dont le faite soitgarni
de matieres metalliques, ce faite, place en quelque sorte en avant-garde, rencontrera probablement
le vaste courant electrique etabli entre le nuage et la terre, avant qu 'il se soit divise pour aboutir aux
pointes des paragreles. Le fluide de ce courant s 'accumulera sur les parties metalliques qu 'il aura
rencontrees et, comme la route se trouvera pour ainsi dire ouverte dans leur direction, il ne me parait
nullement improbable que la foudre s y dirigera de preference ä tout autre chemin.

Voilä ce quej 'ai dit, ou du moins ce quej 'ai voulu dire, etje crois queje m 'etais explique assez
clairement pour etre compris, car la Societe des sciences naturelles, dont presque tous les membres

ont des connaissances en physique, et devant laquelle j 'avais expose cette opinion, non seulement a
adhere ä l 'unanimite, mais encore l 'a jugee si bien fondee qu 'eile a trouve prudent, pour ne pas nuire,
dans l 'opinion publique, ä l 'etablissement des paragreles, de m 'inviter ä ne la communiquer qu 'aux

personnes qui pourraient en apprecier les justes consequences, et qui y verraient une raison, non

pas de supprimer les paragreles, mais pour armer de paratonnerres les bätiments les plus eleves51».

Des l'automne, le baron de Buch - sans doute le celebre geologue allemand Christian-
Lepopold von Buch (1774-1853) - approuve hautement, lors d'une seance de la SVSN,
l'experience vaudoise. Selon lui, les petites chutes de grele tombees dans le district de

Vevey sur des zones protegees sont:
«bien loin d'infirmer l'efficace des paragreles, eile en fournissent la confirmation, puisqu'elles

prouvent d'apres la theorie qu'il estime devoir etre adoptee pour la formation de la grele, que les

petits grelons formes dans les regions superieures, trouvant les couches inferieures depouillees
d'electricite, n 'ontpu y recevoir d'accroissement52».

Le professeur Gillieron, quant ä lui, est plus reserve:
«On croirait d'apres divers articles de gazettes sur les paragreles que la saine physique est une

science qui n 'a pris dans notre patrie que de bien faibles racines. L 'efflcacite des paragreles, si eile
est reelle, doit etre etablie par l'experience ou par une suite d'observations. De la meme maniere

qu 'unparatonnerre, quoique tres bien etabli, nepreservepas un bätiment d'une maniere certaine, de

meme aussi on ne doitpas s 'attendre ä une action preservatrice des paragreles dans tous les cas...53».

En revanche, D.-A. Chavannes, toujours aussi dithyrambique, entretient ä ce sujet une
correspondance enthousiaste avec Jean-Baptiste Lautard, secretaire de l'Academie des

Sciences de Marseille, et avec John Murray, dejä cite, qui lui ecrit encore assez tardivement:
«Depuis mon retour en Angleterre, j 'ai ecrit sur les paragreles. J'ai defendu avec toute la sagesse

dont j 'etais maitre, et j 'ai fait partout mention honorable de votre nom et de votre devotion dans

la cause de l'utilite publique et des paragreles. C'est mon intention d'introduire la question dans

une nouvelle forme et de novo dans un ouvrage dedie entierement ä la consideration de cette belle

invention...54».

51ACV, KIX 407/38, lettre d'A. Pichard au Dep. mil, 14 juill. 1825.
52BCU/D-Ms IS 3693, III a 1, PV, 5 oct. 1825.
53 BCU/D-Ms IS 3693, IV/1, Memoires presentes ä la SVSN, n° 17, Gillieron, prof., 3 oct. 1825, 10 p.
54 ACV, P Cuenod-Chavannes A 20/2, A 227, lettre de J. Murray, 26 mai 1828.
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Chavannes publie par consequent un nouveau rapport detaille (Feuille du canton de Vaud

1825, pp. 289-308). II y fait etat du succes de la souscription qui a permis, comme il le dit,
de «paragreler» la plus grande partie des vignobles de Lavaux et de La Cöte, et meme, avec
la Cooperation de la Ville de Berne, des environs du lac de Bienne (Gazette de Lausanne,
27 mai 1825, p. 3). Par ailleurs, de fructueux contacts ont ete etablis avec les promoteurs
de projets similaires autour de Besan9on et surtout de Chambery, oü 1647 paragreles ont
ete installes hors de la ville (Rapport sur l'utilite des paragreles 1826, p. 18), «en sorte que
l'annee prochaine nous verrons notre experience s'etendre sur les deux versants du Jura et
dans le centre des Alpes de la Savoie»55.

Sur les territoires de Lausanne et de Pully, 705 perches d'une hauteur moyenne de 10 m
ont ete elevees, ä une distance de 120 m les unes des autres, ce qui donne une densite de

quatre paragreles par pose. Le professeur Chavannes, evoquant Pincendie de la cathedrale
et tenant compte des soup9ons emis par Pichard quant ä une eventuelle influence nefaste de

ces equipements, souhaite que Ton protege rapidement les edifices publics.
Par ailleurs, le debat se poursuit ä un niveau international ä coups de memoires entre

les detracteurs (dont l'Academie des Sciences de Paris, section physique) et les defenseurs
des paragreles (souvent des amateurs). Certains de ces auteurs, notamment ä Milan, sont

sceptiques, tandis que d'autres se montrent favorables, comme Beltrami et Orioli, ce dernier
donnant une illustration des «Paragreles tels qu'ils sont etablis sur les proprietes de M. Crud,
dans le Bolonais» (Feuille du canton de Vaud 1825, pp. 3-24) (figure 6). II y a aussi le

Fran9ais Alexandre-Ferdinand Lapostolle, professeur de chimie ä Amiens, qui, comme son

disciple Thollard, preconise des mises ä terre de paille tressee, selon lui meilleur vecteur
de l'electricite que le metal! Ces divers essais, qui beneficient d'une large publicite, sont

evoques en 1827 dans le Nouveau dictionnaire des origines, inventions et decouvertes dans
les arts (Noel & Carpentier 1827, t. 3, p. 383).

L'experience se poursuit donc en 1826, mais avec un enthousiasme considerablement
rafraichi ensuite de quelques deconvenues, ä tel point qu'Henri-Georges de Mestral estime

en avril qu'il faut:
«necessairement rechauffer le zele des interesses, soutenir ou ranimer leur eonflanee, et les piquer

d'honneur en leur faisant sentir qu'apres avoir entrepris une aussi belle et vaste experience, il serait
honteux de la laisser imparfaite56».

II suggere par consequent de faire paraitre dans la Feuille du Canton de Vaud un article
destine ä lutter contre un pamphlet du Journal litteraire de Geneve, qui evoquait les degäts
causes par la grele sur des terres pourtant equipees, en Piemont, ä savoir Celles du comte
Jules Ottolini, un pionnier mentionne des 1823 (Antologiafiorentina, juin 1823). Chavannes
donne suite ä cette Suggestion, en soulignant que:

<da plupart de ces attaques sont marquees au coin de l 'esprit de parti le plus prononce etportent le

cachet de ce que Vonpeut appeler libelle diffamatoire; ajoutons qu 'on ne craintpas d'y alleguer des

faits dementis par les autorites les plus respectables (Feuille du canton de Vaud 1826, pp. 132-135)».

Toutefois, en automne de la meme annee, Chavannes a perdu de sa süperbe. Entretemps,
en effet, dans la nuit du 22 au 23 juillet 1826, un violent orage de grele a touche des secteurs

55BCU/D-Ms IS 3693, IV/3, Rapport D.-A. Chavannes» 1825. Journal de Savoie du 9 dec. 1825, cite
dans ACV, P Cuenod-Chavannes A 20/2, A 228, lettre du naturaliste espagnol Carlos de Gimbemat,
du 13 dec. 1825.
56 ACV, P Cuenod-Chavannes 20/2, A 222, lettre de H.-G. de Mestral, du 5 avril 1826.



Paragreles vers 1825: un mirage scientifique 149

PARAGRELES
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Figure 6.-«Paragreles tels qu'ils sont etablis sur les proprietes de M. Crud dans le Bolonais»,
lithographie extraite de Ib. Feuille du canton de Vaud, XII, Lausanne 1825 (ACV, ZBT 20).

que Ton croyait efficacement proteges: «Aussitöt, on a declare les paragreles atteints

d'impuissance; on les a, dans plusieurs lieux, brises, arraches, et Ton n'a pas epargne ceux
de leurs partisans aux instances desquels on avait cru devoir ceder» (Feuille du canton de

Vaud, 1826, pp. 249-269). De Mestral lui-meme exprime les craintes les plus vives pour la

poursuite, ä La Cöte, de cette grande experience, car
«chaque jour on me fait rapport que non contents d'enlever les fils de laiton, on abat lesperehes,

qu 'on les jette hors des vignes, et qu 'on se prononee de la maniere la moins equivoque sur l 'intention
de eontinuer cette ceuvre de destruction51».

A Perroy, par exemple, en janvier 1827, la Municipalite exige du sergent communal qu'il
«arrache tous les paragreles des vignes du territoire », en lui rappelant que cet ordre avait

dejä ete donne «il y longtemps»58. De Mestral ne voit qu'une seule Solution pour sauver
cette entreprise soi-disant scientifique, en depit de la mauvaise volonte des proprietaires.
C'est une exhortation gouvernementale adressee ä la population par Tentremise des prefets
et des municipalites. Mais le Conseil d'Etat, sollicite par Chavannes, se retranche derriere
la liberte individuelle des proprietaires59.

Toutefois, en depit de Tabandon complet des paragreles ä La Cöte oü le materiel est

vendu aux encheres (Feuille du canton de Vaud 1827, pp. 291-294), certaines observations

57 ACV, P Cuenod-Chavannes 20/2, A 223, lettre de H.-G. de Mestral, 15 sept. 1826.
58 AC Perroy, A 8, Reg. Mun., p. 282, 19 janv. 1827.
59 ACV, P Cuenod-Chavannes 20/2, A 221, lettre du Conseil d'Etat, du 3 oct. 1826.
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se poursuivent encore en 1827, bien que les scientifiques aient pour la plupart abandonne la

cause. Meme certains amateurs se montrent desormais prudents. Si E.-V.-B. Crud continue
ä faire part de ses experiences positives dans le Bolonais, le pasteur Jean-Simeon-Henri
Gillieron, de Cully, ne peut que constater les mefaits de la grele dans le vignoble de Lavaux
en depit des Protections etablies60, tandis qu'(Alphonse?) de Saussure illustre par une carte

explicative la marche des orages de grele dans le canton61.

II est interessant de constater que 1' ingenieur cantonal Pichard- en depit de son devouement
ä la SVSN, si engagee dans cette problematique - s'est relativement peu implique dans

l'aventure ephemere des paragreles. Fort sans doute de la prudence scientifique acquise
durant sa formation ä la prestigieuse Ecole polytechnique de France, Pichard se contente
de collecter des informations relatives ä la formation de la grele. II resume notamment un
memoire de Jean-Samuel Nicod-Delom sur ce sujet62. Lorsque plusieurs membres de la

SVSN, se conformant aux vues d'Orelli, proposent de remplacer les paragreles metalliques

par de simples perches en bois placees sur les arbres, Pichard fait remarquer que les

experiences de Becquerel ont demontre «que l'electricite de l'atmosphere changeait tres

rapidement de positive en negative, et de negative en positive»; il croit par consequent que
le bois ne pourrait pas conduire assez rapidement les deux electricites63. Par ailleurs, nous
avons vu plus haut son hypothese relative au röle nefaste qu'auraient pu jouer les paragreles
dans l'incendie de la fleche de la cathedrale de Lausanne.

L'essai des paragreles se termine donc par un total naufrage. En 1833, le professeur
Gillieron, qui continue ä s'interesser ä la formation des gla9ons atmospheriques et aux
principales directions des vents d'orage, ne conseille plus que de boiser les sommites qui
dominent le vignoble de la Cöte, et de deboiser Celles qui dominent Celles de Lavaux64.

Ceci ne signifie pas qu'ä une echelle plus large, l'idee des paragreles ait ete totalement
abandonnee. En France, le principe refait surface vers 1900 par le biais de pylönes metalliques
preconises par deux militaires de carriere, Raymond de Beauchamp et le general Oscar de

Negrier, tous deux proprietaires terriens dans la Vienne. Ces structures ont re9u le curieux
nom de «niagaras electriques» (Gibeut 1911) (figure 7). Elles donnent lieu ä une nouvelle

vague d'enthousiasme entrainant vers 1910 la construction de nombreux pylönes hauts de

40 m dans les vignes du Beaujolais, de Saint-Emilion et du Sauternais. Mais lä aussi, c'est
l'echec. II n'y a plus aucun «niagara» en Gironde des 1921 (Montvert-Chaussy 2012;
Dessapt 2008-2012).

Vers la fin du XIXe siecle, enfin, le canon ä grele ouvre de nouvelles perspectives. Un
exemplaire ancien, aujourd'hui expose au chäteau de Prangins, a ete donne en 1909 dejä
au Musee national par la commune zurichoise d'Erlenbach (Chäteau de Prangins, Bulletin
d'information 5, juin 2002) (figure 8 et figure 9). La cession precoce de ce cornet en töle
semble bien indiquer que ce moyen, lui aussi, n'a pas toujours donne satisfaction, meme si

ces engins, tout comme les fusees, ont ulterieurement beneficie d'un certain succes.

60BCU/D-Ms, IS 3693 III a 1, PV SVSN, 3 oct. 1827.

61BCU/D-Ms, IS 3693 III a 1, PV SVSN, 2 avril 1828.
62BCU/D-Ms IS 3693, IV/3, Doc. scientif. SVSN, rapport, s. n., s. d (1827) et «Memoire de M. Nicod-
Delom sur la grele», 4 fev. 1827.
63BCU/D-Ms IS 3693, III al, PV SVSN, 5 dec. 1827, 2 et 30 avril 1828.
64ACV, BCU/D-Ms, IS 3693 IV/4, Doc. scientif. SVSN, note du prof. Gillieron, 26 juin 1833.
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NIAGARA ELECTRIQUE
•Pylöne de fer mesurant 40 m. de

hauteur et pesant 3.500 kilos,
eleoe sur les principales monta-
gnes du Beaujolais, pour la
protection du »ignoble contre la
grele.

Figure 7-Monts du Beaujolais. «Niagara
electrique», dispositif anti-grele, vers 1910
(carte postale, coli. part.).

Figure 8.-Canon anti-grele en töle provenant de
la commune zurichoise d'Erlenbach et donne
en 1909 au Musee national. Uengin est pose ä
l'envers (bouche au sol). Photographie anonyme
(Musee national, Zürich).

Figure 9.-Turbulences creees par le canon anti-
grele. Gravüre du debut du XXe siecle (Bull.
Musee national, 5, juin 2002).
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Abreviations

AC Archives communales

ACV Archives cantonales vaudoises

BCU/D Bibliotheque cantonale et universitaire, Fausanne-Dorigny

BGE Bibliotheque de Geneve

Bull. SVSN Bulletin de la Societe vaudoise des Sciences naturelles

DHS Dictionnaire historique de la Suisse

Doc. scientif. SVSN Documents scientifiques de la Societe vaudoise des sciences naturelles

JSVUP Journal de la Societe vaudoise d'utilite publique

NN Non nomme

PV Dep. Mil. Proces-verbaux du Departement militaire

PV SVSN Proces-verbaux des seances de la SVSN

PV Proces-verbaux

Reg. Mun. Registre de la Municipalite

s. d. Sans date

SVSN Societe vaudoise des Sciences naturelles
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